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L’émissole tachetée, Mustelus
asterias
 Temps de lecture : 2 min

Nom commun : L’émissole tachetée

Nom latin : Mustelus asterias

Famille : Vertébrés │ Poissons cartilagineux

Environ 1 m
A la naissance : 30

centimètres

De 4 à 5 kg Mers de la Manche, du Nord,
Méditerranée

Océan Atlantique Nord

 

Environ 25 ans Jeune émissole : crustacés
Adulte : petits poissons

Ovovivipare
7 à 15 bébés par portée

L’émissole tachetée fait partie de la famille des requins.

Elle a un corps fin et allongé. Sa peau est très lisse, couleur gris-brun avec des taches

blanches.
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Sur le dessus de son corps, elle a 4 replis de la peau appelés carènes.

Elle vit jusqu’à 180 mètres de profondeur dans les eaux froides et tempérées. On en

trouve sur les côtes normandes.
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Espèce en danger ?

Depuis 2020, l’émissole tachetée est classé dans la catégorie « quasi menacé » de la

liste rouge des espèces menacées de l’UICN (Union Internationale pour la

Conservation de la Nature).

Cela signifie qu’elle ne présente qu’un faible risque de disparition.

Cette espèce n’est pas référencée dans la CITES, la convention sur le commerce

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction.

Restons vigilants !

Cette espèce côtière est répandue mais est vulnérable, notamment en Méditerranée, à

la capture dans les chaluts, les filets maillants, les trémails et les engins de pêche.
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 Le saviez-vous ?
On la surnomme aussi « chien de mer ». Sur les étals des poissonniers, on

la trouve sous le nom de « saumonette ».
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